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Traité Soucca
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Rabbi Yossé enseigne : Lorsque le premier jour de la Féte tombe Shabbat et que, par oubli, on sort le Loulav dans
le domaine public, on est dispensé [d’apporter un sacrifice expiatoire] parce qu’on a sorti le Loulav en raison de la
permission [de faire Netilat Loulav le Shabbat, si celui-ci est le premier jour de Souccot].

Rabbi 'Haim Kanievsky

Recueil autobiographique. Histoires, anecdotes, enseignements classés par thémes et une centaine de
photos en couleur.
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